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Article 3 - Liberté de choix

1. Le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Le choix est exprès ou résulte de façon
certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la cause. Par ce choix, les parties
peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur contrat.

2. Les parties peuvent convenir, à tout moment, de faire régir le contrat par une loi autre que celle
qui le régissait auparavant soit en vertu d'un choix antérieur selon le présent article, soit en vertu
d'autres dispositions du présent règlement. Toute modification quant à la détermination de la loi
applicable, intervenue postérieurement à la conclusion du contrat, n'affecte pas la validité
formelle du contrat au sens de l'article 11 et ne porte pas atteinte aux droits des tiers.

3. Lorsque tous les autres éléments de la situation sont localisés, au moment de ce choix, dans un
pays autre que celui dont la loi est choisie, le choix des parties ne porte pas atteinte à l'application
des dispositions auxquelles la loi de cet autre pays ne permet pas de déroger par accord.

4. Lorsque tous les autres éléments de la situation sont localisés, au moment de ce choix, dans un
ou plusieurs États membres, le choix par les parties d'une autre loi applicable que celle d'un État
membre ne porte pas atteinte, le cas échéant, à l'application des dispositions du droit
communautaire auxquelles il n'est pas permis de déroger par accord, et telles que mises en œuvre
par l'État membre du for.

5. L'existence et la validité du consentement des parties quant au choix de la loi applicable sont
régies par les dispositions établies aux articles 10, 11 et 13.

Article 3 [Loi d'autonomie - Généralités]

1. Le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Le choix est exprès ou résulte de façon
certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la cause. Par ce choix, les parties
peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur contrat.

2. Les parties peuvent convenir, à tout moment, de faire régir le contrat par une loi autre que
celle qui le régissait auparavant soit en vertu d'un choix antérieur selon le présent article, soit
en vertu d'autres dispositions du présent règlement. Toute modification quant à la
détermination de la loi applicable, intervenue postérieurement à la conclusion du contrat,
n'affecte pas la validité formelle du contrat au sens de l'article 11 et ne porte pas atteinte aux
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droits des tiers.

3. Lorsque tous les autres éléments de la situation sont localisés, au moment de ce choix,
dans un pays autre que celui dont la loi est choisie, le choix des parties ne porte pas atteinte à
l'application des dispositions auxquelles la loi de cet autre pays ne permet pas de déroger par
accord.

4. Lorsque tous les autres éléments de la situation sont localisés, au moment de ce choix,
dans un ou plusieurs États membres, le choix par les parties d'une autre loi applicable que
celle d'un État membre ne porte pas atteinte, le cas échéant, à l'application des dispositions
du droit communautaire auxquelles il n'est pas permis de déroger par accord, et telles que
mises en œuvre par l'État membre du for.

5. L'existence et la validité du consentement des parties quant au choix de la loi applicable
sont régies par les dispositions établies aux articles 10, 11 et 13.

MOTS CLEFS: Contrat
Loi d'autonomie
Clause de choix de loi (electio juris)

Q. préj. (RO), 30 mars 2020, DG, EH, Aff. C-
152/20

Aff. C-152/20

Parties requérantes: DG, EH

Partie défenderesse: SC Gruber Logistics SRL

1) L’article 8 du règlement n° 593/2008 doit-il être interprété en ce sens que le choix de la loi
applicable au contrat individuel de travail écarte l’application de la loi du pays dans lequel le
salarié a accompli habituellement son travail ou [que] l’existence d’un choix de la loi applicable
écarte l’application de l’article 8, paragraphe 1, seconde phrase, dudit règlement ?

2) L’article 8 du règlement n° 593/2008 doit-il être interprété en ce sens que le salaire minimal
applicable dans le pays où le salarié a accompli habituellement son travail constitue un droit
qui relève des «dispositions auxquelles il ne peut être dérogé par accord en vertu de la loi qui,
à défaut de choix, aurait été applicable», au sens de l’article 8, paragraphe 1, seconde phrase,
dudit règlement ? 

3) L’article 3 du règlement n° 593/2008 doit-il être interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce
que l’indication dans le contrat individuel de travail des dispositions du code du travail roumain
revienne à choisir la loi roumaine, alors qu’il est notoire en Roumanie qu’il existe l’obligation
légale d’insérer cette clause relative au choix dans le contrat individuel de travail? En d’autres
termes, l’article 3 du règlement n° 593/2008 doit-il être interprété en ce sens qu’il s’oppose à
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des réglementations et à des pratiques nationales consistant à inclure obligatoirement dans
les contrats individuels de travail la clause relative au choix de la loi roumaine ?

MOTS CLEFS: Contrat de travail
Loi applicable
Clause de choix de loi (electio juris)
Ordre public

CJUE, 17 oct. 2013, Unamar, Aff. C-184/12
[Conv. Rome]

Aff. C-184/12, Concl. N. Wahl

Motif 49 : " (…) pour donner plein effet au principe d’autonomie de la volonté des parties au
contrat, pierre angulaire de la convention de Rome, reprise dans le règlement Rome I, il y a
lieu de faire en sorte que le choix librement opéré par ces parties quant à la loi applicable dans
le cadre de leur relation contractuelle soit respecté, conformément à l’article 3, paragraphe 1,
de la convention de Rome, de sorte que l’exception relative à l’existence d’une «loi de police»,
au sens de la législation de l’État membre concerné, telle que visée à l’article 7, paragraphe 2,
de cette convention, doit être interprétée de manière stricte".

Dispositif (et motif 52) : "Les articles 3 et 7, paragraphe 2, de la convention [de Rome], doivent
être interprétés en ce sens que la loi d’un État membre de l’Union européenne qui satisfait à la
protection minimale prescrite par la directive 86/653/CEE du Conseil, du 18 décembre 1986,
relative à la coordination des droits des États membres concernant les agents commerciaux
indépendants, choisie par les parties à un contrat d’agence commerciale, peut être écartée par
la juridiction saisie, établie dans un autre État membre, en faveur de la lex fori pour un motif
tiré du caractère impératif, dans l’ordre juridique de ce dernier État membre, des règles
régissant la situation des agents commerciaux indépendants uniquement si la juridiction saisie
constate de façon circonstanciée que, dans le cadre de cette transposition, le législateur de
l’État du for a jugé crucial, au sein de l’ordre juridique concerné, d’accorder à l’agent
commercial une protection allant au-delà de celle prévue par ladite directive, en tenant compte
à cet égard de la nature et de l’objet de telles dispositions impératives".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi d'autonomie
Agence commerciale (contrat)
Droit de l'Union européenne
Droit national
Loi de police

Doctrine française: 
D. 2014. 60, note L. d'Avout

RDC 2014. 80, obs. P. Deumier
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JDI 2014. 625, note J.-M. Jacquet

DMF 2014. 299, note O. Cachard

Europe 2013, comm. 12, obs. L. Idot

JCP 2013. 2222, note C. Nourissat

RLDA 2014. n°92, p56, note P. Dalmazir

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
Journ. Tribunaux 2014. 297, note P. Hollander

Com., 16 nov. 2022, n° 21-17338 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 21-17338

Motifs : "14. En premier lieu, il résulte de l'article 3, § 1, de la Convention de Rome du 19 juin
1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles, que les principes généraux
applicables aux contrats internationaux, tels que ceux qui ont été élaborés par l'Institut
international pour l'unification du droit privé (Unidroit), ne constituent pas une loi pouvant être
choisie par les parties au sens de cette disposition. Le moyen, pris en ses première, deuxième
et troisième branches, qui postule le contraire, n'est donc pas fondé."

Mots-Clefs: Loi applicable
Loi d'autonomie
Convention de Rome

Soc., 13 janv. 2021, n° 19-17157 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 19-17157

Motifs : "Réponse de la Cour 
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5. D'abord, aux termes de l'article 3, § 1, de la convention sur la loi applicable aux obligations
contractuelles, ouverte à la signature à Rome, le 19 juin 1980, le contrat est régi par la loi
choisie par les parties. 

6. Le rapport des professeurs Lagarde et Giuliano concernant la convention sur la loi
applicable aux obligations contractuelles (JOCE n° 282 du 31 octobre 1980) ne fait pas,
s'agissant de cette stipulation, mention du choix par les parties d'une convention
internationale.

7. La proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur la loi applicable aux
obligations contractuelles (Rome I) prévoyait, à son article 3, § 2, qui n'est pas repris par le
règlement (…) (Rome I), la possibilité de choisir comme loi applicable, en lieu et place de la loi
étatique visée à l'article 3, § 1, des principes et règles de droit matériel des contrats, reconnus
au niveau international ou communautaire.

8. Selon l'exposé des motifs de cette proposition, ce projet d'article 3, § 2, répondait à la
volonté de la Commission européenne de renforcer encore l'autonomie de la volonté, principe
clé de la Convention de Rome, en autorisant les parties à choisir, comme droit applicable, un
droit non étatique.

9. Ainsi, il résulte de la lettre de l'article 3, § 1, de la Convention de Rome, de l'intention de ses
rédacteurs et de la lecture qui en est faite par les institutions de l'Union qu'une convention
internationale et, partant, le droit dérivé d'une convention, tel le statut ou le règlement du
personnel d'une organisation internationale, ne constituent pas une loi au sens de cette
disposition.

10. En l'absence de tout risque d'interprétations divergentes au sein de l'Union de la notion de
loi au sens de l'article 3, § 1, de la Convention de Rome, il n'y a pas lieu de poser une
question préjudicielle à la Cour de justice de l'Union européenne".

Mots-Clefs: Loi applicable
Loi d'autonomie
Convention internationale
Droit national

Com., 16 déc. 2008, n° 08-10460 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 08-10460

Motifs : "Vu l'article 3 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux
obligations contractuelles ;

Attendu que pour statuer comme il fait, l'arrêt retient que la clause soumettant au droit
allemand les litiges à naître insérée au connaissement émis par [le transporteur] est
inopposable [au tiers porteur du connaissement] qui ne figure sur le connaissement en aucune
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qualité et qui, destinataire réel, n'a pas accepté de manière spéciale ladite clause ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que pour vérifier si [ce tiers]  avait succédé aux droits et
obligations du chargeur au regard du connaissement émis le 28 mars 2003 par [le
transporteur], elle devait déterminer la loi applicable au contrat de transport, la cour d'appel a
violé le texte susvisé ; (…)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Clause de choix de loi (electio juris)
Contrat de transport
Connaissement
Tiers

Doctrine: 
DMF 2009. 124, rapp. A. Potocki, et 134, note P. Delebecque

JCP 2009.II.10060, note H. Kenfack

Gaz. Pal. 2009, n° 52, p. 46, note P. Guez

Rev. crit. DIP 2009. 524, note F. Jault-Seseke

RDC 2009. 1193, obs. J.-B. Racine

RJ com 2009. 368, obs. M.-E. Ancel

Civ. 1e, 25 janv. 2000, n° 98-17359 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 98-17359

Motif : "Vu l'article 3.1 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 (...) ;

Attendu, selon ce texte, que le contrat est régi par la loi choisie par les parties et que ce choix
par lequel elles peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de
leur contrat, doit être exprès ou résulter de façon certaine des dispositions du contrat ou des
circonstances de la cause ; (...)

Attendu que pour décider que les contre-garanties émises par [le contre-garant] au profit [du
garant] n'étaient plus opposables [au donneur d'ordre] depuis les dates limites qui y étaient
stipulées et pour condamner, en conséquence, [le contre-garant] à rembourser les
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commissions prélevées depuis ces dates, l'arrêt attaqué relève que le litige ne visait pas
l'exécution proprement dite de la contre-garantie mais l'appréciation de la validité de la clause
qui y mettait un terme et que les dates de limite de validité visées à ces contre-garanties
avaient reçu l'agrément [du garant], [du bénéficiaire] et constituaient donc l'accord contractuel
entre les parties ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que les contre-garanties émises par [le contre-garant] en
faveur [du garant] prévoyaient que tout litige né de leur exécution serait soumis à la loi
algérienne, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; (...)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Clause de choix de loi (electio juris)
Garantie indépendante
Nullité

Doctrine: 
RD banc. fin. 2000, n° 118, obs. J.-P. Mattout

Rev. crit. DIP 2000. 737, note J.-M. Jacquet

CCIP-CA, 8 déc. 2020, n° 19/18298

RG n° 19/18298

Motifs : "83. Conformément à l'article 3 du règlement CE n° 593/2008 (…) dit Rome I, qui a un
caractère universel, le contrat est régi par la loi choisie par les parties, qui en l'espèce est le
droit coréen, selon les stipulations du contrat de connaissement.

84. En conséquence c'est à l'aune du droit coréen que la détermination des effets du
connaissement sera appréciée à l'égard de la société Hanbull Motors.

85. Contrairement à ce que prétendent les appelantes, l'application de la loi coréenne n'est
pas exclue par la clause 2 Paramount dans la mesure où la convention de Bruxelles du 25
août 1924 se limite seulement à régler certains aspects tenant à la responsabilité du
transporteur, les autres aspects demeurant soumis au droit applicable, en l'espèce le droit
coréen." 

 

Mots-Clefs: Loi d'autonomie
Contrat de transport
Transport de marchandises
Connaissement
Tiers
Convention internationale
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Article 3.1 [Loi d'autonomie - Choix tacite]

1. Le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Le choix est exprès ou résulte de façon
certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la cause. Par ce choix, les parties
peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur contrat.

MOTS CLEFS: Contrat
Loi d'autonomie

Civ. 1e, 29 sept. 2021, n° 20-18954

Pourvoi n° 20-18954

Motifs : "4. L'article 5 de la Convention de La Haye du 14 mars 1978 sur la loi applicable aux
contrats intermédiaires et à la représentation dispose : « La loi interne choisie par les parties
régit le rapport de représentation entre le représenté et l'intermédiaire. Le choix de cette loi
doit être exprès ou résulter avec une certitude raisonnable des dispositions du contrat et des
circonstances de la cause. »

5. L'article 3, § 1, du règlement (CE) n° 593/2008 (…), dit Rome I, dispose : « Le contrat est
régi par la loi choisie par les parties. Le choix est exprès ou résulte de façon certaine des
dispositions du contrat ou des circonstances de la cause. Par ce choix, les parties peuvent
désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur contrat. »

6. S'agissant de la relation entre les parties susceptible d'être qualifiée de contrat d'agent
commercial, l'arrêt relève, au titre des dispositions contractuelles, la présence d'une clause
attributive de compétence à une juridiction française, et, au titre des circonstances de la
cause, le choix de la loi française dans les conditions générales de l'intermédiaire, la société
Sodmilab [de droit algérien], pour les relations avec les tiers, ainsi que le fait que la France soit
le pays de conclusion du contrat, de provenance des produits et de paiement des
commissions et de validation par la société Waters des devis, enfin, la monnaie de paiement
française dans les accords antérieurs des parties. S'agissant de la relation entre les parties
susceptible d'être qualifiée de contrat de distribution, l'arrêt constate que les conditions
générales de vente de la société Waters [de droit français] reproduites au verso des factures
prévoient l'application de la loi française, ainsi que les circonstances précitées.

7. De ces énonciations et constatations, la cour d'appel, appréciant souverainement la valeur
et la portée des éléments de preuve qui lui étaient soumis, a pu déduire, avec une certitude
raisonnable, la volonté des parties de choisir la loi française pour leurs relations d'agence et
leur intention certaine de soumettre à cette loi leurs relations afférentes à la distribution des
produits en Algérie.
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8. Elle a, dès lors, justement écarté l'article 6 de la Convention de La Haye du 14 mars 1978
sur la loi applicable aux contrats d'intermédiaires et à la représentation et l'article 4 du
règlement CE n° 593/2008 qui permettent de déterminer la loi applicable, à défaut de choix
d'une loi par les parties."

Mots-Clefs: Loi applicable
Contrat de distribution
Choix tacite
Agence commerciale (contrat)
Clause de choix de loi (electio juris)
Convention attributive de juridiction

CCIP-CA, 3 juin 2020, RG n° 19/03758

RG n° 19/03758

Motifs : "63 - En l'espèce dans l'hypothèse d'un contrat de distribution en exécution duquel la
société Sodmilab [de droit algérien] achetait directement pour son compte les produits à la
société Waters, la loi française est la loi du contrat dés lors que les conditions générales de
vente de la société Waters [de droit français] reproduites au verso des factures prévoient que
« les ventes conclues par Waters sont régies par la loi française ». 

64 - Cette constatation est corroborée par les circonstances évoquées plus haut [usage du
français, signature et enregistement en France des documents officiels désignant la société
algérienne comme représentante de la société française, signature du contrat en France,
provenance des marchandises de France, où les commissions étaient réglées, autres
éléments tirés de relations d'affaires antérieures] étayées par les pièces produites desquelles il
est ressorti de manière suffisamment certaine que les parties ont entendu soumettre leurs
relations à la loi française et à l'ordre juridictionnel français expressément désigné. 

65 - Il s'en suit que le choix de la loi française résulte ainsi de façon certaine des dispositions
du contrat ou des circonstances de la cause et qu'en conséquence la décision ayant retenu
l'application de la loi algérienne sera infirmée de ce chef, et il sera dit que la loi française est
applicable". 

Mots-Clefs: Contrat de distribution
Loi applicable
Choix tacite

Com., 10 sept. 2013, n° 12-15930 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 12-15930
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Motifs : "Et attendu (…) qu'après avoir relevé, par motifs adoptés, que les parties à l'acte de
cession de parts sociales du 10 juillet 2001 n'avaient pas fait de choix exprès quant à la loi
applicable à ce contrat, l'arrêt retient, de l'analyse des stipulations de cet acte et des
circonstances de la cause, parmi lesquelles la clause des statuts de la société [de droit
luxembourgeois] invoquée par le moyen, qu'il existait un doute quant à ce choix ; que de ces
constatations et appréciations, la cour d'appel a justement déduit qu'il y avait lieu de
déterminer la loi applicable au contrat conformément aux dispositions de l'article 4 de la
Convention de Rome [conduisant à la désignation de la loi française, loi de la résidence
habituelle du cédant] (…)".

Mots-Clefs: Droit des sociétés
Loi applicable
Choix tacite
Absence de choix
Prestation caractéristique
Convention de Rome

Doctrine: 
Rev. sociétés 2014. 193, note M. Menjucq

Com., 8 juin 2010, n° 08-16298, 08-16485
[Conv. Rome]

Pourvoi n° 08-16298, 08-16485

Motifs : "Mais attendu, en premier lieu, que le contrat de cautionnement est soumis à sa loi
propre ; que, selon l'article 3 de la convention de Rome du 19 juin 1980, le contrat est régi par
la loi choisie par les parties, ce choix pouvant être exprès ou résulter de façon certaine des
dispositions du contrat ou des circonstances de la cause ; que l'arrêt relève que l'acte
régissant le cautionnement litigieux est l'acte notarié du 23 juillet 1996 passé devant M. A...,
notaire associé à Paris, que le contrat porte des références traditionnelles du droit français,
notamment de solidarité et d'indivisibilité et une référence à l'article 877 du code civil français,
que la clause contenue dans le passage "contestations" ne concerne que le contrat de crédit
et non le contrat de cautionnement, que la distinction des régimes entre les deux contrats est
d'autant plus patente que le contrat de cautionnement attribue compétence aux tribunaux de
Paris et que c'est donc le droit français qui s'applique à ce dernier ; qu'ayant ainsi fait ressortir
qu'il résultait de façon certaine des dispositions du contrat de cautionnement que les parties
avaient choisi de soumettre ce contrat au droit français, la cour d'appel a, sans dénaturation,
légalement justifié sa décision ;

Attendu, en second lieu, que l'arrêt retient, par des motifs non critiqués, que l'acte de cession
du 25 novembre 1998 est formulé en termes de droit français, sans réserve d'application du
droit anglais, et que la cession obéit donc au droit français ; (...)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
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Loi d'autonomie
Caution
Choix tacite
Doctrine: 

RD banc. fin. 2010, n° 217, note D. Legeais

Gaz. Pal. 6 nov. 2010, n° 310, p. 22, note J. Morel-Maroger

Dr. et patr. 2010, n° 198, p. 112, obs. M.-É. Ancel

RD banc. fin. 2011, n° 50, note A. Cerles

Dr. et patr. 2011, n° 202, p. 92, obs. J.-P. Mattout et A. Prüm

JCP E 2011, n° 1882, §14, obs. J. Stoufflet

Civ. 1e, 30 mai 2000, n° 98-16104 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 98-16104

Motifs : "Vu l'article 3, alinéa 2, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 relative à la loi
applicable aux obligations contractuelles ; (...)

Attendu que pour décider que le litige devrait être soumis à la loi française au motif que les
parties avaient modifié le choix qu'elles avaient initialement exprimé dans le contrat de le faire
régir par la loi anglaise, l'arrêt attaqué retient que la [défenderesse] avait assigné devant le
juge des référés la société [sous-traitante] en intervention forcée pour obtenir sa garantie des
condamnations prononcées contre elle sans solliciter l'application de la loi anglaise, que le
même comportement avait été adopté par [cette dernière] société (...) lorsqu'elle avait appelé
la [défenderesse] dans l'instance au fond introduite par la société [demanderesse], et que ce
n'est que tardivement que la société [défenderesse] avait évoqué l'application de la loi
anglaise ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la société [défenderesse], qui n'avait pas expressément
revendiqué l'application du droit français dans le cadre du référé, avait excipé de la
compétence de la loi anglaise dès ses premières écritures lors de l'instance au fond, la cour
d'appel a violé les textes susvisés ; (...)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Loi d'autonomie
Choix tacite
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Article 3.1 [Loi d'autonomie - Dépeçage
volontaire]

1. Le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Le choix est exprès ou résulte de façon
certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la cause. Par ce choix, les parties
peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur contrat.

MOTS CLEFS: Contrat
Loi d'autonomie

Soc., 4 déc. 2012, n° 11-22166 [Conv. Rome]

Pourvoi n° 11-22166

Motifs : "Mais attendu qu'il résulte de l'article 3 de la Convention de Rome du 19 juin 1980,
telle qu'applicable aux faits, que le contrat est régi par la loi choisie par les parties ; que ce
choix, qui peut être exprès ou résulter de façon certaine des circonstances de la cause, peut
porter sur l'ensemble du contrat ou sur une partie seulement et intervenir ou être modifié à tout
moment de la vie du contrat ;

Et attendu que la cour d'appel ayant relevé que l'employeur avait engagé la procédure de
licenciement économique de M. X... selon les règles du droit français et avait déterminé les
droits du salarié licencié par application de ce même droit, ce que le salarié avait accepté en
revendiquant cette même application, elle a pu, par ces seuls motifs, décider qu'il résultait de
façon certaine des circonstances de la cause que les parties avaient choisi de soumettre la
rupture de leur contrat de travail aux règles du droit français peu important que ce contrat fût
en principe régi par le droit allemand en tant que loi du lieu d'accomplissement du
travail ; (...)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Contrat de travail
Choix tacite
Dépeçage

Doctrine: 
Rev. proc. coll. 2013. Étude 1, par F. Petit

JCP S 2013, n° 1060, note G. Vachet

RJS 2013. 90, note R. Weissmann
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Rev. proc. coll. 2013. Comm. 31, obs. M. Menjucq

Rev. proc. coll. 2013. Comm. 61, obs. F. Taquet

D. 2013. 691, note R. Damman et F. Thillaye

Rev. crit. DIP 2013. 518, note D. Jacotot

JCP E 2013, n° 1216, §10, obs. P. Pétel

Gaz. Pal. 4 mai 2013, n° 124, p. 9, obs. C. Gailhbaud

BJE 2013. 179, note A. Donnette

RJ com. 2013. 222, note P. Berlioz

D. 2013. 437, note F. Jault-Seseke

JCP 2013, n° 659, obs. P. Pétel

D. 2013. 1503, obs. F. Jault-Seseke

JDI 2013. 1160, note O. Boskovic

D. 2013. 2293, obs. L. d'Avout

Article 3.2 [Loi d'autonomie - Moment du
choix et changement de loi]

2. Les parties peuvent convenir, à tout moment, de faire régir le contrat par une loi autre que
celle qui le régissait auparavant soit en vertu d'un choix antérieur selon le présent article, soit
en vertu d'autres dispositions du présent règlement. Toute modification quant à la
détermination de la loi applicable, intervenue postérieurement à la conclusion du contrat,
n'affecte pas la validité formelle du contrat au sens de l'article 11 et ne porte pas atteinte aux
droits des tiers.

MOTS CLEFS: Contrat

https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/contrat/177


Loi d'autonomie

Soc., 4 déc. 2012, n° 11-22166 [Conv. Rome]

Pourvoi n° 11-22166

Motifs : "Mais attendu qu'il résulte de l'article 3 de la Convention de Rome du 19 juin 1980,
telle qu'applicable aux faits, que le contrat est régi par la loi choisie par les parties ; que ce
choix, qui peut être exprès ou résulter de façon certaine des circonstances de la cause, peut
porter sur l'ensemble du contrat ou sur une partie seulement et intervenir ou être modifié à tout
moment de la vie du contrat ;

Et attendu que la cour d'appel ayant relevé que l'employeur avait engagé la procédure de
licenciement économique de M. X... selon les règles du droit français et avait déterminé les
droits du salarié licencié par application de ce même droit, ce que le salarié avait accepté en
revendiquant cette même application, elle a pu, par ces seuls motifs, décider qu'il résultait de
façon certaine des circonstances de la cause que les parties avaient choisi de soumettre la
rupture de leur contrat de travail aux règles du droit français peu important que ce contrat fût
en principe régi par le droit allemand en tant que loi du lieu d'accomplissement du
travail ; (...)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Contrat de travail
Choix tacite
Licenciement

Doctrine: 
Rev. proc. coll. 2013. Étude 1, par F. Petit

JCP S 2013, n° 1060, note G. Vachet

RJS 2013. 90, note R. Weissmann

Rev. proc. coll. 2013. Comm. 31, obs. M. Menjucq

Rev. proc. coll. 2013. Comm. 61, obs. F. Taquet

D. 2013. 691, note R. Damman et F. Thillaye

Rev. crit. DIP 2013. 518, note D. Jacotot

JCP E 2013, n° 1216, §10, obs. P. Pétel
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Gaz. Pal. 4 mai 2013 n° 124, p. 9, obs. C. Gailhbaud

BJE 2013. 179, note A. Donnette

RJ com. 2013. 222, note P. Berlioz

D. 2013. 437, note F. Jault-Seseke

JCP 2013, n° 659, obs. P. Pétel

D. 2013. 1503, obs. F. Jault-Seseke

JDI 2013. 1160, note O. Boskovic

D. 2013. 2293, obs. L. d'Avout

Civ. 1e, 30 mai 2000, n° 98-16104 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 98-16104

Motifs : "Vu l'article 3, alinéa 2, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 relative à la loi
applicable aux obligations contractuelles ; (...)

Attendu que pour décider que le litige devrait être soumis à la loi française au motif que les
parties avaient modifié le choix qu'elles avaient initialement exprimé dans le contrat de le faire
régir par la loi anglaise, l'arrêt attaqué retient que la [défenderesse] avait assigné devant le
juge des référés la société [sous-traitante] en intervention forcée pour obtenir sa garantie des
condamnations prononcées contre elle sans solliciter l'application de la loi anglaise, que le
même comportement avait été adopté par [cette dernière] société (...) lorsqu'elle avait appelé
la [défenderesse] dans l'instance au fond introduite par la société [demanderesse], et que ce
n'est que tardivement que la société [défenderesse] avait évoqué l'application de la loi
anglaise ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la société [défenderesse], qui n'avait pas expressément
revendiqué l'application du droit français dans le cadre du référé, avait excipé de la
compétence de la loi anglaise dès ses premières écritures lors de l'instance au fond, la cour
d'appel a violé les textes susvisés ; (...)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
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Loi applicable
Loi d'autonomie
Choix tacite

Article 3.3 [Loi d'autonomie - Contrat
interne]

3. Lorsque tous les autres éléments de la situation sont localisés, au moment de ce choix,
dans un pays autre que celui dont la loi est choisie, le choix des parties ne porte pas atteinte à
l'application des dispositions auxquelles la loi de cet autre pays ne permet pas de déroger par
accord.

MOTS CLEFS: Loi d'autonomie
Internationalité
Ordre public

CJUE, 8 juin 2017, Vinyls Italia, Aff. C-54/16

Aff. C-54/16, Concl. M. Szpunar

Motif 49 : "(…) il y a lieu de considérer que l’article 3, paragraphe 3, du règlement Rome I ne
régit pas la question de savoir si, lorsque tous les autres éléments d’une situation, hormis le
choix par les parties de la loi applicable, sont localisés dans un État membre autre que celui
dont la loi est choisie, le choix des parties doit être pris en compte aux fins de l’application de
l’article 13 du règlement n° 1346/2000. En effet, cette question doit être examinée eu égard
aux seules dispositions du règlement n° 1346/2000 et eu égard, notamment, aux objectifs que
ce dernier règlement poursuit".

Motif 50 : "À cet égard, force est de constater que le règlement n° 1346/2000 ne contient pas
de disposition dérogatoire comparable à l’article 3, paragraphe 3, du règlement Rome I. Par
conséquent, à défaut d’éléments en sens contraire figurant dans le règlement n° 1346/2000, il
y a lieu de considérer que l’article 13 de ce règlement peut être valablement invoqué, même
lorsque les parties à un contrat, qui ont leur siège dans un seul et même État membre, et sur
le territoire duquel sont également localisés tous les autres éléments pertinents de la situation,
ont désigné comme loi applicable à ce contrat celle d’un autre État membre".

Motif 51 : "Toutefois, il convient de rappeler, dans ce contexte, que, selon une jurisprudence
constante de la Cour, les justiciables ne sauraient se prévaloir frauduleusement ou
abusivement des normes de l’Union".

Mots-Clefs: Loi d'autonomie
Internationalité
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Lex concursus
Lex causae
Acte préjudiciable
Fraude

Civ. 2e, 16 mai 2019, n° 18-12005

Pourvoi n° 18-12005

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Civ. 2e, 16 mai 2019, n° 18-12006

Motifs : "Et attendu, ensuite, que c'est sans encourir les autres griefs du moyen que la cour d'appel, ayant
relevé qu'aux termes de ses dernières conclusions devant le juge de l'exécution, la SCI H... S... faisait seulement
valoir que l'opération de crédit avait été convenue entre un prêteur français et une emprunteuse de droit français
et retenu que, dans ces conditions, sauf à déroger à l'ordre public économique français, il n'était pas possible de
faire élection d'un autre droit que le droit français, a exactement décidé que le moyen tiré de l'article 3, § 3, du
règlement n° 593/2008, distinct de l'argumentation développée devant le juge de l'exécution, et même s'il tendait
aux mêmes fins, était irrecevable comme nouveau au sens de l'article R. 311-5 du code des procédures civiles
d'exécution;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé". 

Mots-Clefs: Nullité
Prescription
Sûreté
Défense au fond
Conflit de lois

Civ. 2e, 16 mai 2019, n° 18-12006

Pourvoi n° 18-12006

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Civ. 2e, 16 mai 2019, n° 18-12005

Motifs : "Et attendu, ensuite, que c'est sans encourir les autres griefs du moyen que la cour
d'appel, ayant relevé qu'aux termes de ses dernières conclusions devant le juge de
l'exécution, la SCI T... I... faisait seulement valoir que l'opération de crédit avait été convenue
entre un prêteur français et une emprunteuse de droit français et retenu que, dans ces
conditions, sauf à déroger à l'ordre public économique français, il n'était pas possible de faire
élection d'un autre droit que le droit français, a exactement décidé que le moyen tiré de l'article
3, § 3, du règlement n° 593/2008, distinct de l'argumentation développée devant le juge de
l'exécution, et même s'il tendait aux mêmes fins, était irrecevable comme nouveau au sens de
l'article R. 311-5 du code des procédures civiles d'exécution". 

https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/lex-concursus/396
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/lex-causae/677
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/acte-pr%C3%A9judiciable/132
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/fraude/253
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000038508027&fastReqId=1448139352&fastPos=1
http://www.lynxlex.com/fr/text/rome-i-r%C3%A8gl-5932008/civ-2e-16-mai-2019-n%C2%B0-18-12006/4346
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/nullit%C3%A9/473
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/prescription/678
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/s%C3%BBret%C3%A9/584
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/d%C3%A9fense-au-fond/554
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/conflit-de-lois/172
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000038508028&fastReqId=1242213512&fastPos=1
http://www.lynxlex.com/fr/text/rome-i-r%C3%A8gl-5932008/civ-2e-16-mai-2019-n%C2%B0-18-12005/4344


Mots-Clefs: Nullité
Prescription
Sûreté
Défense au fond
Conflit de lois
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